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DE LA

SOCI&TE JURASSIENNE D'EMULATION

La Societe instituee ä Porrentruy, le 11 fevrier 1847,
prend le 110m de Sociöte jurcissienne d'Emulation.

Son but est d'encourager et de propager dans le Jura
l'etude et la culture des lettres. des sciences et des arts,
et de soutenir les jeunes Jurassiens qui veulent debuter
dans ia carriere scientiflque. Comme section de laSociete
d'utilite publique de la Suisse romande, eile s'öccupera
aussi de questions d'utilite publique.

Elle s'interdit toute discussion sur des matieres de
religion et de politique.

Elle s'interesse ä la conservation et ä la prosperite des
etablissements lilteraires et scientifiques du Jura, inter-
vient officieusement en leur faveur aupres des autorites,
favorise la recherche des documents historiques sur le
pays, et se reunit chaque annee en seance generale. "

Article premier

Art. 2

Art. 3

Art. 4

(1) Les articles marques d'ua ast£risque ont modifies. Voirin fine.
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Art. 5

Elle publie un recueil ou bulletin de ses travaux.

Art. 6

La Societe se subdivise en sections qui se reunissent
mensuellement en seances particulieres.

Art. 7*

Elle se compose :

a) De membres titulaires ;
b) De membres honoraires ;

e) D'associes correspondants;
d) D'associes correspondants honoraires.

Art. 8

Nul ne peut faire partie de la Societe qu'aux conditions
ci-apres prescrites, apres avoir ete presente par deux so-
cietaires et recu ä la majorite des suffrages.

Art. 9*

Pour etre membre titulaire, il faut :

a) Etre citoyen du Jura bernois ou ä defaut, etabli sur
son territoire.

b) S'interesser au developpement moral et intellectuel
du peuple.

Art. 10*

Pour etre membre honoraire, il faut :

a) Etre citoyen du Jura bernois :

b) Avoir honore son pays, soit par des travaux intel-
lectuels, soit par l'exemple d'une belle carriere.

Art. 11

Les associes correspondants sont choisis parmi les
hommes d'dtude etrangers au Jura, qui auront rendu des
services ä la Societe par des communications utiles ä ses
travaux ou par des publications dans son recueil.



Art. 12

Les associis c rrespondants h^noraires sont choisis
parmi les hommes d'etudes etrangers aa Jura, qui se sont
fait un nom par leurs travaux intellec'uels et dont le
patronage peut honorer la Societe.

Art. 13

Les depenses de la Societe sont couvertes *

a) Par des dons particuliers ;

b) Par des actions volontaires et remboursables ;
c) Par une contribution d'entree de 5 fr. ;

d) Par la cotisation annuelle des societaires ;

e) Par le produit des abonnements et la vente des
exemplaires du recueil ou des autres ouvrages
qu'elle pourrait produire.

Art. 14

La cotisation annuelle des membres titulaires est de
5 fr. Iis regoivent gratuitement un exemplaire du Recueil
ou des Actes.

Art. 15*

La direction des affaires de la Societe appartient :

a) Au bureau central de la Societe qui a son siege ä

Porrentruy, dans un des bätiments de l'Ecole can-
tonale;

V) Au bureau de la section qui a regu la Societe en
seance annuelle.

Art. 16*

L'adminislration centrale de la Sociöte est confiee ä un
bureau compose d'un president, d'un vice-president, de
deux societaires representant chacun une branche diffe-
rente de connaissances, d'un secretaire et d'un caissier.
Le bureau choisit dans son sein un bibliothecaire-archi-
viste. Les membres sont nommes pour un an, ä la majority

des suffrages.
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Art. 17

Le bureau annuel est charge :

a) De presider la reunion generale ;

~b) De publier le recueil des travaux de l'anneo ;

c) De rediger le rapport annuel de l'annee suivante ;

d) De correspondre dans ce but avec les autres sections.

Art. 18

Le president de chaque section, et, en son absence le
vice-president, convoque et preside le bureau ainsi que
l'assemblee des societaires. II a l'initiative de toutes les
mesures administratives.

Art. 19

Le secretaire redige les proces-verbaux et tient les
registres.

Art. 20

Le caissier du bureau central percjoit et gere les fonds
sous sa responsabilite et paie sur mandat du president.

Le bibliothecaire-archiviste veille ä la conservation de
tout ce qui appartient ä la Societe.

Art. 21*

Le bureau annuel examine les manuscrits et designe
ceux qui peuvent etre publies dans le recueil.

II ne peut faire, ni modification, ni retranchement, ni
adjonction, sans le consentement desauteurs. 11 surveille
l'execution typographique etl'expedition des exemplaires,
et s'entend ä cet egard avec le bureau central.

Art. 22

Le bureau central peut recevoir des articles de per-
snnnes qui ne sont pas societaires ; c'est lui qui fixe le
prix de 1'abonneroent au Recueil.
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Art. 23

Outre les dons en argent, pour faciliter ses publications,
la Societe regoit avec reconnaissance les livres, manus-
crits, documents et objets d'art, de science et de curiosite
qui lui sont offerts, et qui resteront deposes, dans les
collections ä son usage.

Art. 24

Les dons des societaires seront inscrits dans le Hecueil
ainsi que ceux des donateurs qui ne s'y opposeront pas.
Les norns des donateurs et la nature de leurs dons seront
en outre inscrits dans un registre special ou sur un tableau
suspendu dans la salle des deliberations.

Art. 25

Dans sa seance generale annuelle, la Societe regoit le
rapport du bureau annuel, passe les comptes du caissier,
procede aux elections et aux receptions, entend des
lectures et des discours sur la marche et les progres de son
oeuvre, delibere sur tout ce .qui peut contribuer ä son
succes, enfin resserre les liens de bienveillance et de
confraternite qui doivent animer tous ses mernbres.

Ainsi arrete ä Porrentruy le 22 aoüt 4847.
Revise ä Delemont le ,18 septembre 1855, et

ä Saignelegier le 30 septembre 1869.

Sur la proposition du Comite central, les articles 7, 9
16, 15, 16 et 21 sont revises comme suit :

Art. 7

La litt, a de cet article est modiflee en ce sens qu'au
lieu de « mernbres titulaires », il faut lire « mernbres
actifs »,

*
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Art. 9-10

Les litt, a de ess deux articles sont abrogees.

Art. 15

La direction des affaires de la Societe appartient :

a) Au Comite central de la Societe qui a son siege ä
Porrentruy et qui est compose de la maniere ci-
apres-indiquee;

b) Au bureau de la section qui a recu la Societe en
seance annuelle [bureau directeur).

Art. 16

Le Comite central de la Societe se compose d'un
president, d'un vice-president, d'un secretaire et d'un
caissier habitant Porrentruy, ainsi que d'un delegue
nomme dans et par chaque section du Jura.

Les 3 premiers membres sont nommes par l'assemblee
generale annuelle et le caissier est nomme par le Comite
central lui-meme, qui pourra lui confier en meme temps
les fonctions de bibliothecaire-archiviste.

Art. 21

Le bureau de la section qui a recju la Societe examine
les manuscrits et designe ceux qui pourront etre publies
dans le recueil.

Le second alinea est main ten u
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